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CONDITIONS GENERALES DE LOCATION D'UN BATEAU AVEC SKIPPER OU EQUIPAGE PROPRIETAIRE

ARTICLE 1- 

Le contrat de location précise obligatoirement les qualité et adresse du loueur, celles du locataire, le type ou le nom du bateau réservé, la période avec les jours et les heures de mise à disposition, le nombre de passagers autorisé, le prix de la location, le prix des options, les prestations incluses telles que l'alimentation, les boissons et la literie.

INSCRIPTION / RÉSERVATION / RÈGLEMENT 

La réservation est effective à la confirmation  dès réception de la fiche de réservation signée ou de son acceptation en ligne, accompagnée d'un acompte de 30 à 50 % du montant total de la location. Le solde doit être versé 6  semaines avant le départ. Pour tout règlement bancaire en provenance de l'étranger, les frais occasionnés seront à la charge du locataire. 

ARTICLE 2 - ASSURANCE DU BATEAU

A-La police d'assurance ne garantit pas les personnes transportées sur le bateau des accidents dont elles pourraient être victimes, sauf dans le cas où la responsabilité du propriétaire serait engagée (matériel                               défectueux…).

B-Le loueur dégage toute responsabilité pour les pertes ou dommages concernant les biens personnels du locataire ou pouvant affecter le locataire ou ses invités. Des assurances individuelles pour les personnes transportées peuvent être contractées par le locataire, à son bénéfice et à ses frais.

ARTICLE 3 - RESILIATION PAR LE LOUEUR

Si par suite d'une avarie survenue pendant la location précédente ou d'un empêchement quelconque indépendant de sa volonté, le propriétaire ne peut donner la jouissance du bateau à la date convenue, il aura la pleine faculté, soit de mettre à disposition du locataire un bateau de dimensions équivalentes ou supérieures possédant le même nombre de couchettes, soit de restituer les sommes versées par le locataire sans que celui-ci puisse prétendre à des dommages-intérêts.

Cette restitution se fera proportionnellement au nombre de jours correspondant à la privation de jouissance, sans que le locataire puisse prétendre à une prise en charge de frais annexes de quelque nature que ce soit.

Dans le cas d'une mise à disposition prévue sur un site autre qu'une base propre au loueur, c'est-à-dire avec un convoyage du bateau à la demande du locataire, en cas de retard de livraison pour des raisons indépendantes de la volonté du loueur tels que des conditions météo défavorables ou pour tout autre motif, le loueur proposera au locataire le remboursement des jours de retard ou la prolongation à l'identique de la période de location sans aucune autre indemnisation possible ou bien la prise en charge des frais de transport du locataire pour rejoindre le bateau là où il se trouve, sans que le locataire puisse prétendre à une quelconque autre indemnisation. Si nécessaire, le locataire devra faire l'avance financière pour l'achat des billets de transport, laquelle lui sera remboursée par sur présentation des justificatifs.

ARTICLE 4 - RESILIATION PAR LE LOCATAIRE

A-La période pour laquelle a été conclu le contrat ne pourra être changée qu'avec l'accord du loueur et dans la mesure de ses possibilités.

Le montant de la location restera acquis au loueur, que le locataire ait fait usage ou non du bateau pendant la période de location quel que soit le motif de cette vacance.

B-La résiliation éventuelle de ce contrat par le locataire, quelque soit le motif et même en cas de force majeure, devra impérativement être notifiée au loueur par une lettre avec avis de réception et aura les conséquences suivantes. Si l'annulation intervient plus de 4 semaines avant le début de la location, seul l'acompte versé sera dû.

Si l'annulation intervient moins de 4 semaines avant le début de la location, le montant total de la location sera dû

C-Une assurance annulation peut être contractée par le locataire à son bénéfice et à ses frais, pour couvrir les risques évoqués au paragraphe B . Conditions de souscription sur demande

D-Si le bateau livré n'est pas en état de naviguer et si le loueur n'est pas en mesure de proposer un bateau de caractéristiques égales ou supérieures dans les 48 heures suivant la date d'embarquement prévue à bord, le locataire peut rompre le présent contrat, il sera remboursé du montant total de la location du bateau, ce sans pouvoir prétendre à une réparation en dommages-intérêts. Pendant la franchise de 48 heures, le loueur s'engage à loger le locataire à bord d'une autre unité, sans que le locataire puisse prétendre à la prise en charge de frais annexes.

E-Tout passager qui quitte le bord avant la fin de la croisière ne pourra prétendre à aucun remboursement ni total ni partiel pour la partie non utilisée quel que soit le motif de son départ.

Les seuls remboursements possibles seront dus à la non-réalisation de la croisière du fait de l’équipage on de défaillances techniques. Ils n’auront jamais lieu pour des raisons météorologiques.

Le capitaine fera toujours le maximum pour le bon déroulement de la croisière selon les dispositions et itinéraires prévus à la réservation, toutefois, il se réserve le droit de modifier l’itinéraire, qui n’est qu’indicatif, en fonction des conditions de mer et de météorologie. Les frais engagés par les passagers du fait d’une modification d’itinéraire due à de mauvaises conditions météorologiques restent à leur charge.

ARTICLE 5 - UTILISATION DU BATEAU - RESPONSABILITES 

A-Le skipper propriétaire est responsable de la bonne marche du bateau et de tous problèmes inhérents à son intervention. En revanche, le locataire reste responsable de tous ses actes et ceux de son équipage,  particulièrement lors de la participation aux manœuvres, barre.. 

B-Le locataire s'engage à n'embarquer que le nombre de personnes autorisé. Il s'engage à n'utiliser le bateau que pour une navigation de plaisance, à l'exception de toute opération de commerce, pêche professionnelle, transport, régates ou autres. La sous-location et le prêt sont rigoureusement interdits. Le locataire décharge expressément le loueur de toute responsabilité en qualité d'armateur ou autre, du fait d'un manquement à ces interdictions et répondra, seul, vis-à-vis des Services Maritimes et des Douanes, des procès, poursuites, amendes et confiscations encourus par lui de ce chef, même en cas de faute involontaire de sa part. En cas de saisie du bateau loué, lorsque sa responsabilité sera engagée, le locataire sera tenu de verser au loueur une indemnité obligatoire contractuelle, correspondant au tarif de location en vigueur pour toute la durée de la saisie. En cas de confiscation, lorsque sa responsabilité sera engagée, le locataire sera tenu de rembourser la valeur d'assurance du bateau dans un délai de 8 jours.

C-La privation de jouissance consécutive aux avaries survenues pendant la présente location ne fera l'objet d'aucun remboursement, même partiel, du montant de ladite location, quelle que soit la cause des avaries, sauf si celles-ci ne sont pas imputables au locataire. Même dans ce dernier cas, une franchise de 48 heures sera appliquée.

D-Dans le cas de matériel détérioré ou perdu, tant du bateau que d'un accessoire quelconque figurant à l'inventaire est constatée, le locataire est tenu d'en payer la réparation ou le remplacement par l'identique. A cet effet, un prélèvement sur la caution pourra être opéré ( dans le cas où une caution est demandée au départ).

ARTICLE 6 - LITIGES

En cas de litige, attribution de juridiction sera faite expressément au Tribunal de Commerce de Romans sur Isère.
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